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Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l’exercice s'élevant à 3.935.555,14 euros 

de la manière suivante : 

 

- Bénéfice de l'exercice  ................................................................ 3.935.555,14 euros 

- A titre de dividendes aux associés .................................................. 614.709,20 euros 

  Soit 3,05 euros par action 

- Au compte « autres réserves », le solde ........................................ 3.320.845,94 euros 

 

L’Assemblée générale constate que : 

- le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024 éligibles à 

l'abattement de 40 % s'élève à 140,30 euros,  

- le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024 non 

éligibles à l'abattement de 40 % s'élève à 614.568,90 euros.  

 

Le dividende sera mis en paiement au siège social à compter de ce jour. 

 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre 

des trois derniers exercices ont été les suivants : 

 

Exercice clos le 31 décembre 2021 :  

513.937,20 euros, soit 2,55 euros par titre  

Dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 117 euros 

Dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 513.820 euros 

 

Exercice clos le 31 décembre 2022 :  

604.632 euros, soit 3 euros par titre  

Dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 138 euros 

Dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 604.494 euros 

 

Exercice clos le 31 décembre 2023 :  

513.937,20 euros, soit 2,55 euros par titre  

Dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 117 euros 

Dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 513.820 euros 

 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30 juin 2025 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

Certifié conforme 

La Présidente 
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